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CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORTS TERRESTRES AFFECTÉS PAR LE BRUIT  
Article 13 de la loi N°92.1444 du 31 décembre 1992 

relative à la lutte contre le bruit 
 

ACTES D’INSTITUTION DES CLASSEMENTS 
 
Arrêtés préfectoraux N°2013-D.D.T/OBS-2 du 21 mars 2013 approuvant le classement 
sonore du réseau routier concédé et non concédé de l’Etat de Moselle, N°2014-D.D.T./OBS-
01 du 27 février 2014 relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres routières (réseau des routes départementales) et à l’isolement acoustique des 
bâtiments affectés par le bruit sur le territoire de la Moselle et N°2013-DDT OBS-1du 15 
janvier 2013 Relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres 
ferroviaires et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit sur le territoire de 
Moselle. 
 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES CLASSEES 
 

Nom de 
l’infrastructure Délimitation du tronçon Catégorie Largeur des secteurs affectés 

par le bruit 

A 31 Meurthe-et-Moselle au 
Luxembourg 1 300 m 

RD1 
Sortie Bertrange à RD654 3 100 m 

RD654 à entrée de Yutz 2 250 m 
Entrée de Yutz à RD953A 3 100 m 

RD654 

RD1 à RD918 2 250 m 

RD918 à RD953A 3 100 m 

RD953A à Koenigsmacker 2 250 m 

RD918 

RD953A à RD654 4 30 m 

RD654 à Kédange-sur-Canner 
3 hors agglo 100 m 

4 en agglo 30 m 

RD953A RD1 à RD654 3  100 m 

Ligne 180000 1162, 1163 / Zoufftgen à 
Thionville Gare 2 250 m 

Ligne 198300 1165 / Uckange Bif à 
Richemont Bif 2 250 m 

 
LIEUX DE CONSULTATION DE L’ARRETE 

 
ð Mairie 
ð Préfecture 
ð Sous-préfecture 
ð D.D.T. Moselle 
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Annexe : 

 
Arrêté Préfectoral N°2014-D.D.T./OBS-01 en date du 27 février 2014 

 

Relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières (Réseau 
des routes départementales) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit 

sur le territoire du département de la Moselle 
 
 

Arrêté Préfectoral n°2013-DDT OBS-1du 15 janvier 2013 
 

Relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres ferroviaires et à 
l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit sur le territoire de Moselle 

 
 

Arrêté préfectoral N°2013-D.D.T/OBS-2 du 21 mars 2013  
 

Approuvant le classement sonore du réseau routier concédé et non concédé de l’Etat de 
Moselle 

 
 


